Gastro; quand réintégrer la garderie?

Bonjour 

Je suis RSG et j'ai un petit garçon dans mon service de garde qui a eu la gastro (vomissements) ce week-end, depuis samedi soir, et il a eu des vomissements aujourd'hui (lundi). Quand peut-il revenir à mon service sans contaminer tous les petits?
Valérie 

D'après ce que vous me dites, ce petit garçon vomit depuis plus de 48 heures! Il peut se déshydrater rapidement! Vous ne me dites pas s'il mange bien et s'il boit bien ou s'il fait de la diarrhée. Je considère qu'il devrait voir un médecin si ça perdure encore aujourd'hui.  

Lors d'une gastro, c'est la phase diarrhée qui est la plus contagieuse.  L'enfant sera moins contagieux lorsque les diarrhées auront cessé et il pourra revenir au service de garde dès que les diarrhées seront terminées. Certains disent 24 heures d'autres 48 heures, moi je dis dès la fin des symptômes, car ce sera variable d'un enfant à l'autre.    Notez qu'il sera légèrement contagieux pendant quelques jours. Portez une attention particulière au lavage des mains et au changement de couche. Pour de plus amples informations, vous pouvez vous procurer le livre Objectif Gastro Minimum dans la boutique d'Éducatout.
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Désinfecter les crayons.
Comment désinfecter les crayons de cire, de bois et de feutre?

Chantal.

Pour les crayons, vous pouvez en faire une rotation ou une mise en "quarantaine» de trois semaines. Sinon, vous les nettoyez un par un, mais c’est un peu long!

Nathalie Thibault B.SC M.Sc
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